
• Nombre de délégués en exercice au Comité syndical : 59
Délégués présents :

Vote(s) pour: 
Vote(s) contre 

Absents: Abstention(s) 
Pouvoirs 

Date de convocation : 27 mars 2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Séance du 3 avril 2024 

Sous la présidence de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte 
Secrétaire de séance 

Délibération n°2024-06-0304 : Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
arrêté de la Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 

Exposé des motifs 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 132-9, L. 132-11 et L. 153-16, 

VU le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes 
de la Houve et du Pays Boulageois arrêté par décision du Conseil communautaire du 21 décembre 2023 et 
réceptionné au siège du Syndicat Mixte du SCo T AM le 12 janvier 2024, 

Délibération 

CONSIDERANT le positionnement du territoire de la Communauté de Communes de la Houve et du Pays 
Boulageois, couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale de l'Agglomération Messine (SCoTAM), 
transfrontalier avec le land de Sarre et situé à proximité de l'Eurométropole de Metz, 

La Commission Compatibilité des Documents d'Urbanisme consultée, 
Le Bureau entendu, 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 

1) S'agissant des continuités écologiques et des paysages naturels et bâtis

CONSIDERANT: 
- Les orientations du SCoTAM en matière de continuités écologiques et de paysages et notamment les

cibles 3.1, 3.2, 3.3 et 3.9 du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) ;
- Les enjeux relevés dans le PLUi de la Houve Pays boulageois en lien avec ces thématiques;
- Le caractère rural du territoire et ses typicités liées, d'un point de vue historique, géographique,

architectural et paysager

SOULIGNE: 

- Le travail entrepris pour la déclinaison locale de l'armature écologique du SCoTAM et son
renforcement dans les espaces de corridors identifiés au SCoT et au PLUi ;

- L'élaboration d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) « Trames Vertes et
Bleues/ Paysages » du PLUi ;
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Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte du SCoTAM













Monsieur Denis BLOUET






